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Les dispositions de toute ordonnance de divorce ou en matière familiale sont prévues 
dans le corps de l’ordonnance écrite. Les clauses ou les dispositions d’un accord de 
séparation peuvent être reprises textuellement dans l’ordonnance mais aucun 
document ne peut être incorporé par renvoi dans toute ordonnance de divorce ou en 
matière familiale. 
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